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COMMUNIQUE DE PRESSE 

 LE CLUB DE PARIS A MIS EN ŒUVRE AVEC SUCCES l’ISSD ET SES 
EXTENSIONS 

L’initiative de suspension du service de la dette (ISSD) a représenté une mesure historique 
et exceptionnelle prise conjointement par le G20 et le Club de Paris le 15 avril 2020 afin d’offrir aux 
73 pays à faible revenu éligibles un soutien pour faire face à la crise du Covid-19. 

Le Club de Paris a pleinement mis en œuvre son engagement d’accorder une suspension 
du service de la dette à tous les pays éligibles qui en ont fait la demande. Du 1er mai 2020 au 31 
décembre 2021, les créanciers du Club de Paris ont signé un accord pour suspendre environ 4,6 
milliards de dollars de service de la dette dû par 42 pays à faible revenu (cf. annexe). Le Portugal et 
la Turquie, qui ne sont pas membres du Club de Paris, ont signé conjointement avec ce dernier des 
accords mettant en œuvre l’ISSD et/ou son extension. La Turquie a participé à la réorganisation de 
la dette de la République du Congo et le Portugal à celle du Cap-Vert et de Sao Tomé et Principe. 

En mettant en œuvre l’ISSD de manière transparente, les créanciers du Club de Paris ont 
apporté une contribution significative au soutien des pays à faible revenu pendant la crise du Covid-
19. La longue expérience du Club de Paris, ainsi que la mobilisation et l’engagement rapides de ses 
22 membres, ont été déterminants pour mettre en œuvre cette réponse rapide et appropriée à la 
crise, quelques semaines après l’apparition de la pandémie. 

En dépit de quelques difficultés de mise en œuvre, les créanciers du Club de Paris 
considèrent que l’ISSD est un succès comme mesure de soutien aux pays à faible revenu et 
démontre que la coordination entre les créanciers bilatéraux officiels peut donner des résultats 
significatifs. Si les créanciers du Club de Paris ont accordé l’ISSD à tous les pays débiteurs qui en 
ont fait la demande, ils notent qu’une part importante des pays éligibles n’a pas encore conclu 
d’accords avec tous leurs autres créanciers du G20. Ils notent la mise en œuvre inégale parmi les 
créanciers officiels bilatéraux qui ont accepté l’initiative, mais aussi la contribution significative des 
autres créanciers du G20. Ils regrettent l’absence d’une large participation volontaire des créanciers 
privés. Pour autant, les créanciers du Club de Paris considèrent que l’ISSD a atteint son objectif de 
soutenir, de manière coordonnée avec les pays du G20 non membres du Club de Paris, les pays à 
faible revenu tout en préservant leur accès au marché. 

Depuis l’expiration de l’ISSD à la fin du mois de décembre 2021, les créanciers du Club de 
Paris rappellent leur ferme engagement à poursuivre la mise en œuvre du cadre commun du G20 
et du Club de Paris pour le traitement de la dette au-delà de l’ISSD pour tous les pays éligibles qui 
ont besoin d’un traitement de dette dans le cadre d’un programme du FMI dans la tranche supérieure 
de crédit. À ce jour, trois pays ont fait une demande formelle pour bénéficier d’un traitement de la 
dette au titre du cadre commun (Tchad, Ethiopie et Zambie). Les membres du Club de Paris espèrent 
des progrès significatifs dans les négociations en cours, en particulier la conclusion entre le comité 
des créanciers et le Tchad d’un traitement de dette pour la première revue du programme du FMI. 
Les créanciers du Club de Paris exhortent également les créanciers privés et les autres créanciers 
officiels bilatéraux du Tchad à accorder un traitement de la dette à des conditions au moins aussi 
favorables. En outre, suite à l’accord conclu avec les services du FMI en décembre dernier, les 
créanciers du Club de Paris sont prêts à prendre part à la formation d’un comité des créanciers et à 
donner suite sans délai à la demande de la Zambie concernant le traitement de sa dette au sein 
d’un comité des créanciers. 

Notes de contexte 

1. Le Club de Paris s'est réuni pour la première fois en 1956. Il s'agit d'un groupe informel de créanciers publics 

dont le rôle est de trouver des solutions coordonnées et durables aux difficultés de paiement de pays endettés.  

2. Les membres du Club de Paris sont les gouvernements de l’Allemagne, de l’Australie, de l’Autriche, de la 

Belgique, du Brésil, du Canada, du Danemark, de l’Espagne, des Etats-Unis d’Amérique, de la Fédération de Russie, de 

la Finlande, de la France, de l’Irlande, d’Israël de l’Italie, du Japon, de la Norvège, des Pays-Bas, de la République de 

Corée, du Royaume-Uni, de la Suède et de la Suisse. 



 

Annexe 
Total des montants différés reportés par le Club de Paris pour les 42 pays bénéficiaires  

(Estimation, M USD) 
Incluant les échéances dues et les arriérés 

 

* Demande retirée 

  
ISSD 

(Mai à déc. 2020) 
1ère extension 
(Janv. à juin 2021) 

Extension finale 
(Juillet à déc. 2021) 

Total 

 Total 2 483 1 081 1 056 4 620 

 Pays bénéficiaires 35 36 30 42 

1 Angola 108,14 93,13 94,00 295 

2 Burkina Faso 9,19 7,41 7,95 25 

3 Cameroun 157,52 104,67 105,83 368 

4 Cap-Vert 21,52 4,95 5,02 31 

5 Comores 1,94 0,21 0,21 2 

6 Congo, République démocratique du 12,70 11,11 10,84 35 

7 Congo, République du 84,43 12,93 47,33 145 

8 Côte d'Ivoire 123,29 1,53 - 125 

9 Djibouti 15,11 3,01 3,01 21 

10 Dominique 2,26 2,32 2,30 7 

11 Éthiopie 20,77 13,03 - 34 

12 Fidji - - 0,61 1 

13 Grenade 1,43 - - 1 

14 Guinée 23,40 13,06 13,10 50 

15 Guinée-Bissau - 1,94 - 2 

16 Kenya - 105,35 103,24 209 

17 Lesotho 0,50 0,37 - 1 

18 Madagascar 2,52 2,47 - 5 

19 Maldives 1,81 1,63 1,94 5 

20 Mali 3,60 5,58 6,19 15 

21 Mauritanie 13,00 6,06 6,03 25 

22 Mozambique 143,52 13,50 13,74 171 

23 Myanmar 98,06 - - 98 

24 Népal 10,06 7,59 8,19 26 

25 Niger 8,17 3,63 4,49 16 

26 Ouganda - 14,36 - 14 

27 Pakistan 873,37 536,37 496,93 1907 

28 Papouasie-Nouvelle-Guinée 312,43 8,36 - 321 

29 République centrafricaine - - - - 

30 République kirghize    * - 9,23 9 

31 Sainte-Lucie 0,44 0,48 0,48 1 

32 Saint-Vincent-et-les-Grenadines - 1,85 2,00 4 

33 Samoa 1,01 1,03 1,03 3 

34 Sao Tomé-et-Principe 4,60 - - 5 

35 Sénégal 35,05 29,79 36,96 102 

36 Sierra Leone 0,01 0,002 0,003 0 

37 Tadjikistan 1,90 - - 2 

38 Tanzanie 29,12 28,06 27,99 85 

39 Tchad 1,03 0,58 0,58 2 

40 Togo 0,14 0,12 0,72 1 

41 Yémen, République de 351,60 38,32 38,50 428 

42 Zambie 9,32 6,67 7,12 23 


